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AnTicr.H liî.— Los Dii'CM'lonrs peuvent fairo tous Dispoflitirmi

l^"'fj;lenienls el doiiiiei- tous ordres nécussairea pom-apûcialea.

rt'xécution des Ilèyleinents ci-dessus.

Article LTI.—T.njsqiie 1(> jour fixé par les Règle- Jours non-

nients poiu- un<' assemblée, "nu paiement ou aulieJ'""'^'^"^'^-

allai r(; de la Société se trouve être un jour non
juridique, telle asseuiblée, paiement ou uiraire est
remise au jour juridiciue suivant.

Ahticlk rJH.—Daus l'application pratique do ces interprétation
Rè^leuieuts et de tous amendements (jui poui-iahuitiJi^'^ Iti'gl»-'-

y être faits par la suite», l'iulerprétation des Direc-'"''"^^'
tours seia finale; uiais tout membre pourra eu
ajjjKder de telle déeisiou d(»s Directeurs, on de tontes
autres décisions, à une assemblée générale.

Ahticlk LIV,—Nonobstant tout ce ([ui précède. Pouvoir do
rien n'empèchtu-a les Directeurs, ([uand ils 1(> juge- <^'i«^'t'i-iin tumis

l'Ont avantageux, do convo(]uer une ass(mii)lée frenf;. P*^™'^"''»^-

raie spéciale pour se prévaloir du droit conféré par
la loi de créer un fonds permanent; avec, toutefois,
cette restriction, (]ue le nombre de parts ([ui pour-
raieut être i)Ossédét»s dans ce fonds par un actionnaire,
qui aurait déjà des parts mobiles ou accumnlnntes,
ne pourra dépasser (juatre-vingts en tout, tant dans
le fonds permanent que dans le fonds accumulant.

Article LV.—Dans le cas où l'accumulation du Certains pri-
capital et la difficulté de le placer avantageusement viiôges accor-

obligeraient les Directeurs à limiter le nombre des ^^'^^''"-'^ P'"^

parts à être souscrites dans les classes futures, les uoanaircr'
actionnaires de la classe de 1872 auront le privilège
de souscrire ces dites parts de préférence à toutes
autres personnes

; et ensuite il eu sera de mémo i)our
[les actionnaires des classes subséquentes, par ordre
'd'antériorité.
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